
souhaitent la réélection de Thierry BENOIT
et se sont constitués en comité de soutien et d’encouragement.

71 Maires et élus de la circonscription

• Henri AVRIL, Maire délégué de LA FONTENELLE
• Daniel BALLUAIS, Maire de BILLÉ
• Michel BALLUAIS, Maire de LUITRÉ-DOMPIERRE
• Olivier BARBETTE, Maire de MÉZIÈRES-SUR-COUESNON
• Jérôme BEGASSE, Maire de SAINT-AUBIN-DU-CORMIER
• Isabelle BIARD, Conseillère Départementale
• Joseph BOIVENT, Maire de LA BAZOUGE-DU-DÉSERT
• Marie-Claire BOUCHER, Maire de SAINT-GEORGES-DE-REINTEMBAULT
• Jean-Claude BOULMER, Maire de MARCILLÉ-RAOUL
• Noël BOURNONVILLE, Maire de SAINT-MÉDARD-SUR-ILLE
• Roland BOUVET, Maire de COMBOURTILLÉ
• Jean-Claude BRARD, Maire de LE LOROUX
• Roger BUFFET, Maire de MONTHAULT
• Rémi CHAPDELAINE, Maire de SOUGÉAL
• Laurence CHEREL, Maire de VILLAMEE
• Denis CHOPIN, Maire de LA-SELLE-EN-LUITRÉ
• Christelle CORNÉE, Maire déléguée de VENDEL
• André DAVY, Maire de BROUALAN
• Bernard DELAUNAY, Maire de JAVENÉ et Conseiller Départemental
• Noël DEMAZEL, Maire de POILLEY
• Christophe DEROYER, Maire de SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES
• Pascal DEWASMES, Maire de VIEUX-VY-SUR-COUESNON
• Gérard DUFEU, Maire de VIEUX-VIEL
• Jean DUPIRE, Maire de GOSNÉ
• Joseph ERARD, Maire délégué de SAINT-GEORGES-DE-CHESNÉ
• Franck ESNAULT, Maire de LANDÉAN
• Christophe FAMBON, Maire de ROZ-SUR-COUESNON
• Christine FAUVEL, Maire de LA BOUSSAC
• Alain FORET, Maire de La CHAPELLE-FLEURIGNÉ
• Olivier GAIGNE, Maire de SAINT-MARC-LE-BLANC
• Michelle GARAVAGLIA, Maire de SAINT-CHRISTOPHE-DE-VALAINS
• Aurore GELY-PERNOT, Maire d’ANDOUILLÉ-NEUVILLE
• Jean-François GOBICHON, Maire de SAINT-BROLADRE
• laurent GORÉ, Maire délégué de TREMBLAY
• Patrice GOUDAL, Maire délégué de MONTOURS
• Aymar de GOUVION SAINT CYR, Maire des PORTES DU COGLAIS 

et Conseiller Départemental

• Aline GUIBLIN, Conseillère Départementale
• Hervé GUILLARD, Maire de PARIGNÉ
• Louis HALAIS, Maire délégué d’ANTRAIN
• Claude HAMARD, Maire de SAINT-HILAIRE-DES-LANDES
• Daniel HELBERT, Maire de SAINT-GERMAIN-EN-COGLÈS
• Jean-Pierre HERY, Maire de SAINT-GEORGES-DE-GRÉHAIGNE
• Christian HUBERT, Maire de LE TIERCENT
 et Président de COUESNON MARCHES DE BRETAGNE
• Stéphane IDLAS Maire de BEAUCÉ
• Thomas JANVIER, Maire de MAEN ROCH
• Claude JAOUEN, Maire de MELESSE
 et Président de VAL D’ILLE-AUBIGNÉ
• David LEBOUVIER, Maire de RIVES-DU-COUESNON
• Laurent LEGENDRE, Maire de PARCÉ
• Jeannine LEJANVRE, Maire de TRANS-LA-FORÊT
• Fernande-Raymonde LOHIER, Maire de RIMOU
• Sandrine MACHARD, Maire déléguée de SAINT-OUEN-LA-ROUËRIE
• Thierry MALLE, Maire délégué de COGLÈS
• Bertrand MALLET, Maire de NOYAL-SOUS-BAZOUGES
• Patrick MANCEAU, Président de FOUGÈRES AGGLOMÉRATION
• Gérard MOREL, Maire de SENS-DE-BRETAGNE
• Jean-Pierre OGER, Maire de LOUVIGNÉ-DU-DÉSERT
• Cécile PARLOT, Maire de ROMAGNÉ
• Louis PAUTREL, Maire de LE FERRÉ et Conseiller Départemental
• Anne PERRIN, Maire de LÉCOUSSE
• Monique POMMEREUL, Maire déléguée de FLEURIGNÉ
• Olivier POSTE, Maire de MELLÉ
• Dominique PRIOUL, Maire de SAINT-RÉMY-DU-PLAIN
• Henri RAULT, Maire de CHAUVIGNÉ
• Jacques RICHARD, Maire de SAINT-AUBIN-D’AUBIGNÉ
• Leslie SALIOT, Conseillère Départementale
• Pierre SOURDIN, Maire de LE CHÂTELLIER
• Yvon TAILLARD, Maire de MONTREUIL-SUR-ILLE
• Louis THEBAULT, Maire de PLEINE-FOUGÈRES
• Pierre THOMAS, Maire de SAINT-OUEN-DES-ALLEUX
• Pascal VALLEE, Maire délégué de LA SELLE-EN-COGLÈS
• Sandrine VINCENT, Maire de CHEVAIGNÉ

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES  -  7 Juillet 2024
6e Circonscription d’Ille et Vilaine

« Nous, maires et élus de la 6ème circonscription d’Ille-et-Vilaine, appelons solennellement à voter pour Thierry BENOIT.
En tant qu’élus locaux, nous sommes en première ligne face aux réalités et aux dé�s de notre territoire. Nous sommes 

pleinement conscients des dif�cultés rencontrées au quotidien par nos concitoyens : accès à la santé, pouvoir d’achat, emploi, 
éducation, contraintes administratives, et défense de l’agriculture.

Depuis l’annonce de la dissolution, nous avons pris la mesure de l’instabilité qui pourrait en découler. Nous sommes convaincus 
qu’un chaos politique ne ferait qu’engendrer de nouvelles dif�cultés. Nous n’avons aucune con�ance en ces groupes politiques 
instantanés qui surgissent à l’approche des élections, sans véritable ancrage territorial ni vision à long terme.

Face aux nombreux dé�s mondiaux et nationaux, notre pays a plus que jamais besoin de calme et de sérénité. Il est essentiel 
de favoriser le dialogue et d’assurer une représentativité fondée sur un attachement territorial sincère. Il nous faut une vision 
claire et partagée, une construction collective basée sur l’écoute et la responsabilité. Nous avons besoin d’élus reconnus qui 
portent des valeurs sociales et économiques, solides et stables.

Thierry BENOIT incarne ces valeurs et cette stabilité nécessaires à la conduite de notre pays et de nos ruralités. Nous le 
soutenons, c’est un homme de terrain qui est à l’écoute de nos préoccupations locales et qui sait les défendre à l’Assemblée 
nationale.

Pour toutes ces raisons, nous appelons de manière unanime et déterminée à voter pour Thierry BENOIT ».



Mesdames, Messieurs,
Je remercie sincèrement les 26 968 électrices et électeurs (41,81%) qui m’ont accordé leur con�ance ce dimanche 30 
juin 2024. Je salue votre mobilisation exceptionnelle soit 73,01% de participation lors de ce 1er tour. 
L’enjeu de ce 2nd tour reste avant tout la participation qui doit être la plus élevée possible pour me con�er un mandat clair 
a�n de poursuivre ma mission avec tous les acteurs de nos territoires et au service de tous les habitants. 
Dans ce contexte international frappé par les con�its et les guerres, à l’heure où certains dirigeants du monde sont autoritaires, 
brutaux ou dictateurs, je resterai un député qui oeuvre en faveur de la paix.
Mes priorités demeurent l’accès aux soins, la protection des plus fragiles et des personnes en situation de handicap, la sécurité, 
l’autorité, le pouvoir d’achat et l’emploi, l’éducation, l’environnement, l’industrie, l’artisanat, le commerce et l’agriculture. 
A l’Assemblé nationale comme en circonscription, je continuerai de rester concentré sur ma mission demeurant un député 
constructif, travailleur, mobilisé sur le fond des dossiers et indépendant dans mes votes.

n Santé – Handicap – Retraites

n Energie – Ecologie – Territoires

n Agriculture

• Installer les médecins dans les territoires mal-dotés en réglementant 
leur installation pour la médecine hospitalière et libérale. Faciliter 
la formation des jeunes étudiants en médecine issus des villes 
moyennes et des territoires ruraux.

• Renforcer l’attractivité des métiers de la santé et du médico-social 
en transformant les « primes Ségur » en salaires, en soutenant les 
négociations de branches et leur mise en œuvre par un arrêté 
ministériel.

• Augmenter la capacité d’accueil et d’accompagnement des enfants 
et des adultes handicapés dans les structures médico-sociales (IME, 
SESSAD, FAM, MAS, Foyers de vie ...), et les places en psychiatrie.

• Indexer les retraites sur l’in�ation. Poursuivre la mise en extinction 
des régimes spéciaux de retraite. Faire converger le calcul des 
retraites du public et du privé. Instaurer un régime universel de 
retraite par point qui prend en compte les carrières longues et 
la pénibilité, et revaloriser les petites retraites des commerçants, 
artisans, indépendants et conjoints d’agriculteurs.

• Financer l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et la loi 
grand-âge, et permettre l’accès aux soins palliatifs à tout patient 
dans le besoin et garantir aux départements le �nancement de la 
politique sociale en particulier le �nancement des EHPAD.

• Rétablir la demi-part �scale pour les personnes veuves sous 
conditions de revenu.

• Baisser le prix de l’électricité de 15% comme le propose le 
Gouvernement.

• Réduire l’usage des énergies fossiles en renforçant le « mix 
énergétique » français composé aujourd’hui de 40% de nucléaire, 
28% de pétrole, 15% de gaz naturel, 14% d’énergies renouvelables 
et déchets et 3% de charbon.

• Favoriser l’installation de panneaux solaires et photovoltaïques sur 
les bâtiments industriels, agricoles, et commerciaux.

• Accompagner les élus locaux dans leurs demandes d’études de 
modernisation des infrastructures, routières, ferroviaires, et la 
création de lignes de cars supplémentaires sur le territoire.

• Plani�er et maîtriser l’arti�cialisation des sols avec le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET) et les outils à disposition des élus : les 
schémas de cohérence territoriale (SCOT) et les plans locaux 
d’urbanismes (PLUI-PLU).

• Améliorer le revenu des agriculteurs en appliquant et en ampli�ant 
les lois EGALim pour un meilleur partage de la valeur au niveau 
français et européen.

• Orienter les aides européennes de la politique agricole commune 
(PAC) vers le nombre d’unité de travail humain (UTH) par exploitation 
plutôt que la surface, vers les services environnementaux, vers 
l’élevage, les prairies et le bocage.

• Assurer le renouvellement des générations et l’installation des 
jeunes agriculteurs par une loi foncière a�n de favoriser l’accès aux 
terres agricoles en s’opposant à l’accaparement et à la spéculation.

• Soutenir �nancièrement l’agriculture biologique par les politiques 
publiques françaises et européennes, soutenir la consommation 
de produits durables et biologiques dans la restauration collective 
par l’application rigoureuse des lois EGALim (au moins 50% de 
produits durables dont au moins 20% de produits bio dans les 
repas servis).

• Engager un plan de désamiantage des bâtiments d’élevages et 
industriels. J’ai proposé la mise en place d’un groupe d’étude « 
amiante » à l’Assemblée nationale dont je suis membre. 

n Pouvoir d’achat – Emploi – Economie

n Défense – Sécurité – Institutions

n Education – Jeunesse

• Augmenter les salaires, en permettant aux employeurs de verser 
la prime de partage de la valeur jusqu’à 830 euros nets par mois, 
sans charge ni impôt, soit 10 000 euros nets par an.

• Poursuivre la politique en faveur de l’emploi. Le taux de chômage 
en France est actuellement de 7.5%. Si ce taux était de 3.5% 
comme en Allemagne, cela générerait 100 milliards de recettes 
au budget de la nation (impôt sur le revenu, TVA et cotisations 
sociales).

• Supprimer les frais de notaire pour les jeunes primo-accédants qui 
achètent leur premier logement jusqu’à 250 000 euros et instaurer 
le prêt à taux zéro pour les jeunes primo-accédants, pour favoriser 
les constructions sur une parcelle de 300 à 400m2, et pour les 
rénovations d’un bien en centre bourg.

• Conduire dans le cadre du partenariat Etat-Région une politique 
publique d’installation des entreprises et de création d’emplois 
dans les villes moyennes et les territoires ruraux (mesures �scales, 
zones de revitalisation rurale).

• Continuer la « démétropolisation » d’emplois publics vers les villes 
moyennes et les territoires ruraux (25 emplois du service des impôts 
de Paris redéployés à Fougères en 2022).

• Réformer et réduire sérieusement le nombre d’organismes divers 
de l’administration centrale (ODAC), autorités administratives 
indépendantes (AAI), agences de l’Etat, et réduire le nombre de 
postes de délégués interministériels dont l’utilité n’est pas toujours 
démontrée.

• Mettre en œuvre la loi de programmation militaire 2024-2030 et 
œuvrer pour que la France soutienne un plan de paix en Ukraine et 
dans la bande de Gaza.

• Appuyer les moyens de fonctionnement des forces de police et de 
gendarmerie en termes de recrutement, de dotation en matériel, et 
de parc immobilier.

• Construire des prisons pour accueillir 15 000 places supplémentaires. 
Actuellement, la France compte 70 000 détenus pour 61 000 
places (+ 45% de détenus en 18 ans).

• Poursuivre le renforcement du budget de la justice qui s’élève à 7.5 
milliards d’euros sur la période 2023-2027 (+ 60% depuis 2017).

• S’engager à ce que le décret d’application en faveur des sapeurs-
pompiers volontaires garantisse les trimestres supplémentaires, et 
ainsi corriger les interruptions de carrière pour la retraite.

• Mettre en place le conseiller territorial. J’ai écrit au président de la 
région Bretagne en avril 2024 a�n de lancer un groupe de travail 
pour engager une expérimentation.

• Soutenir la réuni�cation des 5 départements bretons ainsi que 
l’apprentissage des langues régionales.

• Axer les programmes d’école primaire autour des savoirs 
fondamentaux : français, mathématiques, histoire-géographie, 
anglais, en laissant plus d’autonomie aux enseignants et aux chefs 
d’établissements dans la mise en œuvre de leurs projets éducatifs.

• Accentuer au collège la découverte des métiers techniques, de 
l’artisanat, de l’environnement, de l’agriculture, et favoriser les 
parcours d’alternance / apprentissage.

• Consolider le statut des accompagnants d’élèves en situation de 
handicap (AESH) qui sont maintenant sous statut éducation nationale 
en réévaluant leur temps de travail à 35 heures.

• Plani�er avec les élus locaux et les chefs d’établissements, 
l’ajustement des ouvertures et des fermetures de classes à l’échelle 
des périmètres intercommunaux.

• Améliorer et encadrer les conditions d’accès et le prix des loyers 
pour l’hébergement des étudiants.

Vu le candidat  -  Artisa Imprim  - Fougères  -  RCS Rennes 331 140 772  -  Papier PEFC


